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Séance régulière virtuelle du mardi 22 mars 2022, à 18h45 
 

Présences et absences Liste des personnes présentes et absentes (en annexe 1) 
 

No Point à l’ordre du jour et décision  Constat, suivis, notes ou commentaires Responsable(s) du suivi Réalisation 

1. Accueil des membres et vérification des 
présences 

Présence de 67 personnes sur Zoom; le quorum est atteint. 

 
-- 

Sans objet        -- 
Fait         F 
Non fait         NF 
En voie de        EVR 
réalisation 2. Ouverture de l’assemblée L’assemblée débute à 18h45. -- 

3.  
Mot de bienvenue et constatation du 
quorum  

 

La vice-présidente souhaite la bienvenue aux membres et nomme M. Godbout 
animateur de la rencontre.  -- -- 

4.  
Période de questions du public  
 

Le public n’a soumis aucune question.  

 
-- -- 

5.  
Adoption du procès-verbal de la séance du 
22 février 2022 

Mme Pelletier propose l’adoption et Mme D’Haïti appuie la proposition.  

cp-mtl-pv-22février2
022.pdf  

Adoption à l’unanimité 

-- -- 

6.  
Adoption de l’ordre du jour  
 

M. Godbout procède à la lecture de l’ordre du jour suivie par la proposition d’adoption 
de M. Habay et appuyée par M. Bolduc.  

Ordre du jour 22 
mars 2022.pdf  

Adoption à l’unanimité 

-- -- 
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7. Échange avec Isabelle Gélinas, directrice 
générale du CSSDM  
 
 
 
 
 
 

 

Mme Gélinas, directrice générale du CSSDM, est présente afin de répondre aux 
questions générales.  

 

Comment est-il possible d’expliquer les changements fréquents des directions 
dans les plus petits établissements scolaires?  
Mme Gélinas informe qu’elle vise une stabilité dans les directions des établissements 
scolaires afin de permettre la réussite des élèves. Un cycle idéal est de 4-5 ans afin de 
permettre la mise en place de projets et le développement de résultats. Toutefois, le 
salaire d’une direction d’école est basé en fonction du nombre d’élèves dans 
l’établissement, décision du Ministère de l’Éducation. Il en va de même avec le nombre 
de directions adjointes permis. La réalité actuelle fait en sorte que le salaire d’une 
direction d’école peut être le même que l’échelon supérieur des salaires d’un 
enseignant. Cette situation peut expliquer un roulement dans les établissements 
scolaires à plus petit volume pour une transition vers des établissements scolaires à 
plus grand volume. Cette problématique a été adressée avec les directions des 
établissements et la réflexion sur l’attribution des adjoints est actuellement en cours 
afin de s’assurer de l’équité au sein du CSSDM. Mme Gélinas fera un suivi de ce 
chantier dans les prochains comités de parents. Il est à noter que ce chantier sera 
entrepris l’an prochain.  

 

Comment le ratio mis en place dans les établissements scolaires considère-t-il 
les élèves particuliers lors de la détermination du nombre de directions adjointes 
permises?  
Les élèves particuliers sont pondérés dans la clientèle des établissements scolaires 
afin que le nombre d’élèves considère ces besoins particuliers. Le chantier mentionné 
à la question précédente prendra en compte ce volet. Il est également à noter que 
Mme Gélinas est à l’affût de la réalité spécifique de l’école Gadbois.  

 

Comment fonctionne le compostage au sein des établissements scolaires du 
CSSDM?  
Mme Gélinas informe que le compostage est un processus fastidieux au sein des 
établissements scolaires. Il y a actuellement deux écoles en projet pilote pour la mise 
en place du compostage. Il y a également une obligation de la Ville de Montréal de le 
mettre en place d’ici 2025 à l’ensemble des écoles, projet qui amène beaucoup 
d’enjeux, dont les coûts d’implantation. Ainsi, ce dossier prendra de l’ampleur dans les 

 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 

 
 
 

Mme Gélinas, par l’entremise de 
Mme Coulibaly, fournira la liste des 
écoles qui prennent part au projet 

pilote. 

 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

EVR 
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années à venir. Il y aura beaucoup de réflexion vis-à-vis cet enjeu, et le projet pilote va 
permettre de faire valoir ce qui fonctionne et ce qui fonctionne moins bien.  

 

Comment est-il possible de modifier le processus actuel de plaintes puisqu’il 
limite actuellement que les parents et les élèves à déposer une plainte, excluant 
les témoins?  
Mme Gélinas indique que cette question a été répondue à plusieurs reprises dans le 
dernier conseil d’administration et que le secrétariat général a procédé à un 
complément d’information par courriel. Toutefois, Mme Gélinas va s’assurer que tous 
les angles ont été couverts par le secrétariat général.  

 

À la suite de l’annonce du ministre Jean-François Roberge sur le programme de 
L’intelligence numérique au bénéfice de la réussite éducative des élèves, 
comment le CSSDM se positionne sur les mesures mises en place dans ce 
programme? 
Mme Gélinas informe que les mesures qui visent le numérique doivent servir 
seulement au numérique. Il y a très peu de possibilités d’échange de fonds. Il est à 
noter que les mesures du Ministère s’appliquent autant au CSSDM qu’aux autres CSS 
partout ailleurs. Chacune des mesures est appliquée pour tirer au maximum des 
avantages, mais ce sont tous des vases clos.  

 

Comment fonctionne la répartition des spécialistes au sein des établissements 
scolaires? 
Mme Gélinas mentionne ne pas connaître entièrement la méthode de répartition des 
professionnels dans les établissements scolaires. Les techniciens en éducation 
spécialisée sont présents dans tous les établissements scolaires en fonction du critère 
de répartition basé sur la clientèle. Les ergothérapeutes, quant à eux, ne sont pas 
obligatoires, mais il s’agit d’un service complémentaire offert au CSSDM. Les subtilités 
ne sont pas connues par Mme Gélinas. Il est à noter qu’il y a présentement une pénurie 
pour certains corps d’emploi. 

 

 

 
 

 
 
 

 
Mme Gélinas, par l’entremise de 

Mme Coulibaly, fournira un 
complément d’information, si 
complément est nécessaire. 

 
 
 
 
 
 

 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

EVR 
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-- 
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Comment le CSSDM considère résoudre la problématique de la future 
délocalisation de l’établissement scolaire Laurier, prévue en septembre?  
Mme Gélinas indique que les délocalisations ne sont jamais un processus simple : elle 
indique qu’elle est très au fait du dossier de l’école Laurier qui arrive à sa finalité. 
L’équipe de la direction générale sera impliquée prochainement dans ces dossiers de 
délocalisation afin de participer à la mise en place de solutions.  

 

Est-ce que le ministère de l’Éducation a pris une décision quant au nombre de 
bulletins scolaires?  
Il s’agit en effet d’une péjorative du Ministère de l’Éducation. Mme Gélinas indique que 
le Ministère a consulté une table de partenaires et que la décision n’a pas été arrêtée 
pour le moment. Le CSSDM est en attente de la décision à savoir s’il y aura 2 ou 3 
bulletins, mais des pressions ont été faites afin qu’une décision soit rendue. 

 

Quelle est l’orientation du CSSDM pour redonner l’accès complet des écoles aux 
parents, en lien avec la situation de la COVID? 
Il est nécessaire de savoir que la santé publique régionale fait ses recommandations, 
mais la santé publique de Montréal a également son mot à dire. Des précisions 
devraient être communiquées au CSSDM dès la semaine prochaine quant à de futurs 
assouplissements.  

  

 
 
 

-- 
 
 
 
 

 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 

 
 

-- 

 
 
 

-- 
 
 
 
 
 

 
 

 
-- 
 
 
 
 

 
 
 

-- 
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8. Présentation du programme HORS-PISTE 
par Chantal Angrignon et Maxime Charest-
Caron 
 

Chantal Angrignon, conseillère cadre au programme HORS-PISTE, et Maxime 
Charest-Caron, agent de planification, programmation et de recherche au programme 
HORS-PISTE, présentent le programme, ils sont mandatés pour développer le 
programme dans l’ensemble du Québec. Le document suivant reflète le contenu 
abordé :  

Présentation du 
programme Hors-Pist       
 
Informations complémentaires à la présentation :  
Il y a actuellement 4 écoles au niveau primaire et une dizaine d’écoles au niveau 
secondaire, au sein du CSSDM, qui prennent part au programme HORS-PISTE. Mme 
Isabelle Gélinas, directrice générale, est le contact afin d’obtenir la liste des écoles 
participantes. 
 
Le programme HORS-PISTE peut être animé tant par des professionnels, que des 
enseignants, que des directions d’établissement. Les volontaires au sein des 
établissements scolaires peuvent offrir les ateliers du programme. Il y a actuellement 
une centaine d’écoles volontaires dans la province du Québec. Le programme est 
gratuit tant pour les écoles publiques que privées, et également disponible en anglais.   
 
Pour participer au programme HORS-PISTE, les établissements scolaires volontaires 
sont invités à contacter programme.horspiste.cisssmc16@ssss.gouv.qc.ca. Les 
membres du comité de parents sont invités à en discuter eu sein de leur 
établissement scolaire.  
 

Mme Chantal Angrignon et M. 
Maxime Charest-Caron feront 

parvenir, par l’entremise de Mme 
Coulibaly, une présentation pour les 
établissements scolaires de niveau 

primaire. 

F 

9.  
Pause 
 
 

  

- -- -- 

10. Points d’information : 
a. Présidence 

 
 
 
 
 

 

La vice-présidente mentionne qu’elle et Mme Belfort rencontreront Mme Gélinas le 1er 
avril afin de discuter de la désignation des membres parents sur le conseil 
d’administration.  

 

 
-- 

 
 
 
 
 
 

 
 

-- 
 

 
 
 
 

mailto:programme.horspiste.cisssmc16@ssss.gouv.qc.ca


 

 P-V du mardi 22 mars 2022 (CP-CSSDM)  Page 6 sur 7 
 

b. RCPAQ Mme Deschamps présente les règlements qui seront mis en vigueur, les règlements 
actuellement en consultation et les règlements mis en application. Elle ajoute que pour 
qu’un règlement puisse être en vigueur, il y a 3 étapes soit (1) de publier une première 
fois le règlement pour une période 45 jours, (2) que le Ministère prenne acte des 
commentaires, puis (3) de republier une deuxième fois le règlement afin de le rendre 
effectif. 

Le document présentatif montre, entre autres, l’élargissement des contributions 
financières pour les services de garde. Il s’agit d’un changement important, et les 
membres du comité de parents sont informés afin qu’aucune décision liée aux frais 
chargés aux parents à l’égard du service de garde ne soit mise en place avant la fin 
de la consultation qui a lieu le 4 avril 2022 pour une entrée en vigueur au 1er juillet 
2022. Il est à noter qu’un financement est prévu dans les règles budgétaires si ce 
changement est appliqué. Les conseils d’établissement devront prendre en 
considération que (1) cette somme doit être prise en compte dans le budget des 
établissements scolaires de l’année 2022-2023, (2) les règles des services de garde 
doivent être adaptées à ces nouvelles règles et (3) les activités du service de garde 
devront être soumises au conseil d’établissement. Toutefois, ce sont les directions des 
établissements scolaires qui ont la responsabilité de s’en assurer. 

2022-03-22 - Comité 
de parents de Montré  

VF Modalitės du CP 
pour designation de m   

 

 
 

11.  
Points de décision 

a. Renouvellement des projets 
pédagogiques particuliers pour 8 
établissements 

cpcsdm_reso_ecoles2
40_jeudi18juin2020.pd 
 

Une résolution a été soumise aux membres du comité de parents. M. P. Caron suggère 
de modifier les dates dans la présente résolution et de faire les modifications des noms 
des établissements scolaires qui sont nécessaires pour adoption de la résolution. Mme 
Belfort appuie la résolution.  

Adoption à l’unanimité 

Le comité exécutif modifiera les 
dates dans la résolution en plus de 

modifier les noms des 
établissements scolaires 

nécessaires. 

EVR 
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12.  
Prochaine rencontre 
 

26 avril 2022 à 18h45 

Le point suivant sera abordé à l’ordre du jour :  

- Suivi de la rencontre du 1er avril avec Mme Coulibaly quant à la désignation 
des membres parents sur le conseil d’administration. 

 
-- 

 
-- 

13.  
Levée de l’assemblée 
 

L’ordre du jour ayant été épuisé, la réunion prend fin à 21h16. -- -- 

   

  



 

Procès-verbal du mardi 22 mars 2022 (CP-CSSDM)  

Annexe 1:  Liste des présences et des absences motivées, de la réunion virtuelle du mardi 22 février 2022. 
 
Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 

Académie Dunton Santos  Helder membre OUI Bienville Amaou Madinatou substitut 

 

NON 

Ahuntsic 

Marie-Claude 

Lamarche substitut OUI Bienville Niama Zekri membre OUI 

Ahuntsic Marie-France D'Haiti membre OUI Boucher-de-la-Bruère Valérie Contant membre OUI 

Alice Parizeau Dounia Nahmed substitut NON Camille-Laurin Hervé Sanghapi membre OUI 

Alice Parizeau Drissia Moubarik membre  OUI  Charles-Lemoyne LAROCHE, Mélanie membre NON 

Alphonse-Desjardins Bernard Ndour membre OUI Charles-Lemoyne LOFRANCO, John substitut OUI 

Alphonse-Desjardins Maëlle Beurier               substitut  NON Chomedey de Maisonneuve Chantal Lanthier membre OUI 

Arc-en-ciel et école au 

Pied-de-la-Montagne Bélanger, Catherine membre  OUI  Christ-Roi Julie Tremblay substitut NON 

Arc-en-ciel et école au 

Pied-de-la-Montagne Ogée, Julie substitut  NON Christ-Roi Karine Boily membre OUI 

Arc-en-ciel et école au 

Pied-de-la-Montagne Philippe Belvaux membre OUI De l'Étincelle Isabelle Pivotto Dabat membre OUI 

Armand-Lavergne Véronique Kanémy membre OUI De l'Étincelle Karla Monroy substitut NON 

Atelier Dalia Gesualdi-Fecteau substitut NON  De Roberval Bernardeau, Alain substitut OUI 

Atelier Yacine Bouyahmed membre OUI De Roberval Niang, Nafi Safaou membre NON 

Barclay Aexandre Fredlyne substitut  NON Des Nations Lisa Danielczack substitut NON 

Barclay Siguineau Einrika membre NON Des Nations Nicholas Cadet membre NON 

Baril Marie Claude Gourde substitut NON Dollard-des-Ormeaux Benteux Bérenger substitut NON 

Baril Martine Fradet membre  OUI Dollard-des-Ormeaux Combaz, Béatrice membre OUI 

Barthélemy-Vimont Adama Diallo membre OUI École Champlain Émilie Clermont-meilleur membre 
 

NON 
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Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 
Barthélemy-Vimont Rachel Shugart substitut NON Élan Marc-André Bélanger membre OUI 

École Cœur-Immaculé-

de-Marie  Geneviève Morin substitut NON Élan Anabelle Guérette substitut NON  

École Cœur-Immaculé-

de-Marie  Valérie Lacombe membre NON Étoile filante Richardson, Christine membre OUI 

École des Monarques Isabelle Breton membre NON Étoile filante Valotaire, Michel substitut NON 

École des Monarques Véronique Ardouin substitut OUI Évangeline Oussama Abdallah membre OUI 

École du Petit-Chapiteau Stéphanie Nau membre OUI Face Benoit Valverde membre OUI 

École internationale de 

Montréal Émilie Bélanger membre OUI Face Geneviève Gueritaud-Dodin substitut NON 

École internationale de 
Montréal Marwa Ahmed substitut OUI Félix-Leclerc Awatef Zaiter Membre NON 

École Notre-Dame-du-

Perpétuel-Secours Évannick Godbout membre OUI Fernand Séguin Catherine Dion-Richard substitut NON 

École Paul-Bruchési Danny Bouchard membre OUI Fernand Séguin Marc. Étienne Deslauriers membre NON 

École Paul-Bruchési Marie-Mousse Laroche substitut  NON François de Laval  COULIBALY Kileka membre NON 

École Saint-Benoît  Zohra Sissi membre NON François de Laval  FOURNIER, Francis substitut NON 

École Sainte-Jeanne-

D'arc Loic Bosquet membre OUI   Gadbois François Laliberté Auger membre OUI 

École Sainte-Jeanne-

D'arc Maude Gagnon substitut  NON Gadbois Mélanie Charest substitut NON 

École St-Gérard 

Jonathan Brassard 

Potvin substitut NON Garneau Imane Kawsar membre NON 

École St-Gérard Manuel Darveau membre OUI Georges-Vanier Christian Laurin membre NON 

École St-Luc Adel Ben Mabrouk membre OUI Georges-Vanier Lise Paradis substitut OUI 
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Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 
Édouard-Montpetit Mélanie Milette substitut OUI Gilles-Vigneault Martel, Marie-Claude substitut NON 

Édouard-Montpetit Zouhair Elkharrim membre  NON La Vérendrye Mélanie Lalonde substitut NON 

Guillaume couture Dupont. Marie-Ève membre  NON La Vérendrye Vézina, Élyse membre  NON 

Honoré-Mercier Annie Pelletier membre OUI La Visitation Kassandre Chery membre  NON 

Irénée-Lussier Élodie Bonniard substitut NON La Visitation Mael Boulet-Craig substitut OUI 

Irénée-Lussier Michel Bernier membre OUI La Voie Zaiter Awatef membre NON  

Jean-Baptiste-meilleur Geneviève Poitras membre NON  Lambert-Closse Blandine Monjarret membre OUI 

Jeanne-Leber Céré Geneviève membre OUI Lambert-Closse Ligia Borges substitut  NON 

Jeanne-Leber Esther Uwizeye substitut  OUI Lanaudière Julie Tardieu substitut NON 

Jeanne-Mance Bellot, Céline substitut  NON Lanaudière Sandrine Izquierdo membre OUI 

Jeanne-Mance Fortin Virginie membre OUI Laurier Suzanne Palko membre OUI 

Joseph Charbonneau Donald Diotte membre OUI Le plateau Arame M’Baye  membre OUI 

Joseph Charbonneau Lise Dupont substitut  NON Le plateau Lydia Massimiani  substitut NON 

Joseph-François-Perrault Patricia Clermont substitut NON Le vitrail Ulrich Habay membre OUI 

Joseph-François-Perrault Sylvain P Caron membre OUI Léonard-De-Vinci Annie Mayer-Lefebvre substitut  NON 

La Dauversière 
El Tayeb El Rafei, 
Nathalie membre OUI Léonard-De-Vinci Genevieve Bariteau membre NON 

La Dauversière Saberallah, Abdellah substitut NON Les-Enfants-du-monde Asmae Tyyibi  substitut  NON 

La Mennais 

François William 

Croteau membre  NON Les-Enfants-du-monde Talafre, Joana membre OUI 

La Mennais Jean-Pierre Perreault substitut  NON Louis-Colin Julie Chaumont substitut  NON 

La petite-Patrie Daniel Marois membre OUI Marguerite-Bourgeoys  Radia Taleb substitut  NON 

Louis-Colin 

Maxime Gauthier-

Lacasse membre OUI Marguerite-Bourgeoys  Violaine Campo membre OUI 
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Établissement Nom et Prénom 
 
Fonction  

 
Présences 

 
Établissement 

 
Nom et Prénom 

 
Fonction  

 
Présences 

Louis-Dupire Mathieu Bolduc membre OUI Marguerite-De Lajemmerais Antoine Gagné membre OUI 

Louise-Trichet Geneviève Rondenay substitut  NON Marguerite-De Lajemmerais Manseur Lamine substitut  NON 

Louise-Trichet 

Hélène Beaugrand-

Champagne membre OUI Marie-de-l’Incarnation Gabrielle-Bourgeault-Brunelle membre OUI 

Louis-Hyppolyte-

Lafontaine Rémi Duquette membre  OUI Marie-de-l’Incarnation Simon Methot substitut NON  

Louis-Joseph-Papineau Mohamed Ait Ikhlef membre NON Marie-Favery Karine Dubois substitut OUI 

Louis-Riel Dominique Chandonnet substitut  OUI Marie-Favery Martin St-Onge membre OUI 

Louis-Riel Marilaine Bolduc-Jacob membre NON Marie-Rivier Jules Lionel Anelus membre NON  

Lucien-Pagé elias Layali membre  NON Marie-Rivier Véronique Delisle substitut NON 

Lucien-Pagé Georges Khalaf substitut  NON Montcalm Sindy Moise membre NON  

Lucille Teasdale Maria Esther Chilquillo membre OUI Notre-dame-de-grâce Marie-Claude Vernier substitut NON  

Lucille Teasdale Marie Kone substitut NON  Notre-dame-de-grâce Myriame Belfort membre OUI 

Ludger-Duvernay Alejandra Rodriguez substitut NON 

Notre-Dame-de-

l'assomption Émilie Jacob substitut NON  

Madelaine-de-Verchères Turcotte-Tardif, Élise membre  OUI 

Notre-Dame-de-

l'assomption Jean Desjardins membre OUI 

Maisonneuve 

Karlane Leclerc 

Blanchette membre NON Notre-dame-des-neiges Carole Amoakon membre  NON 

Maisonneuve Mireille Melanson substitut  NON Notre-dame-des-neiges Elsa Soffiaturo  substitut  NON 

Marc-Favreau Genevie Polese substitut NON  Notre-Dame-des-Victoires Manuelle Lonné substitut  NON 

Marc-Favreau Hannah Beattie membre OUI Saint-André-Apôtre Mélisandre Shanks  membre  NON 

Notre-Dame-des-Victoires Maude Thomas membre NON  Saint-André-Apôtre Nassima Omani  substitut  NON 

Notre-dame-du-Foyer Hamidou Hadji substitut OUI  Saint-Anselme Caroline Favreau substitut  NON 
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Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 
Notre-dame-du-Foyer Marine Santiago membre  OUI Saint-Anselme Roxane Lapointe membre  NON 

Père-Marquette Aranzazu Recalde substitut  NON Saint-Antoine-Marie-Claret Andréanne Gignac membre NON 

Père-Marquette Mohamed jelassi membre  NON Saint-Antoine-Marie-Claret Tamara noisy substitut OUI 

Petite-Bourgogne Lachaine, Mélanie membre OUI Saint-Arsène David Lopez substitut NON 

Phillipe-Labarre Josianne Mondor substitut  NON  Saint-Arsène Isabelle Jameson membre OUI 

Phillipe-Labarre Maxime Bellerose membre OUI Saint-Clément Josiane Loiselle-Boudreau substitut OUI 

Pierre-Dupuy Lucille-Eudoxie Etoga membre NON Saint-Clément Marie-Ève Rancourt membre NON 

Pierre-Dupuy Marielyne Bourgeois substitut  NON Saint-Donat Benoit Demuy membre NON 

Robert Gravel Robert, Geneviève substitut  NON Saint-Donat Mathieu Lemaire-Lafond substitut NON 

Robert Gravel Saint-Jean, Charles membre  NON Sainte Bibiane David Dinelle substitut NON  

Rose-des-Vents Julien Langevin substitut  NON Sainte Bibiane Karine Gagnon membre OUI 

Rose-des-Vents Marie-Andrée Lemire membre OUI Sainte Cécile Carolina Rios membre OUI 

Saint-Albert-le-Grand Lara Eid membre OUI Sainte Cécile Charles Durocher substitut  NON 

Saint-Albert-le-Grand Roberta Aguirre substitut  NON 
Sainte-Bernadette-
Soubirous Allard Frédérick membre NON 

Saint-Ambroise Geneviève Woods substitut NON 

Sainte-Bernadette-

Soubirous Leroy Gerry substitut OUI 

Saint-Ambroise Marie-Anne Alepin membre NON Saint-Henri Karine Maisonneuve membre OUI 

Sainte-Catherine-De-

Sienne Nicolas Bernard membre  NON Saint-Isaac-jogues Mariève Cadoret substitut OUI   

Sainte-Catherine-De-

Sienne Widad Mokhtar Mas substitut NON Saint-Isaac-jogues Odile Saint-Louis membre OUI 

Sainte-Louise-De-Marillac Guillaume Bourgeois membre OUI 

Saint-jean-baptiste-de-

lasalle Anne-Marie Levasseur membre NON  
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Établissement Nom et Prénom 
 
Fonction  

 
Présences 

 
Établissement 

 
Nom et Prénom 

 
Fonction  

 
Présences 

Sainte-Louise-De-Marillac Martine Géllinas substitut NON 

Saint-jean-baptiste-de-

lasalle Marie-Pierre Boucher substitut NON  

Sainte-Lucie Julka Cantave substitut NON Saint-Jean-de Brébeuf Pascale Grignon membre OUI 

Sainte-Lucie Sophie Baillargeon membre OUI Saint-Jean-de-Matha Hébert, Antoine substitut NON  

Saint-Émile Cécile Rémond substitut  NON Saint-Jean-de-Matha Paquet, Julie membre NON 

Saint-Émile Emmanuelle Rouard membre OUI Saint-Justin Hébert, France membre NON 

Saint-Enfant-Jésus Nicolas Boisvert substitut  NON Saint-Justin Phipps, Jessica substitut  OUI 

Saint-Enfant-Jésus Toby Harper-Merrett membre  NON Saint-Louis-de-Gonzague Claire Bourély membre OUI 

Sainte-Odile Marie-Ève Demers membre OUI Saint-Louis-de-Gonzague leonard frachet substitut  NON 

Saint-François-D’Assise Frédérique Desmarais  membre OUI Saint-Mathieu Valérie Bourget-Robitaille membre OUI 

Saint-François-Solano Aline Libert substitut  NON Saint-Mathieu Vanessa Beaudry substitut  NON 

Saint-François-Solano Marilou Filiatreault membre OUI Saint-Noël Chabanel Caroline Forcier substitut  NON 

Saint-Gabriel-Lalemant Aurélie  Lexe Valton  membre OUI Saint-Noël Chabanel Mourad Louardani membre NON 

Saint-Gabriel-Lalemant Maude Giard substitut  NON Saint-Noël Chabanel Mizette Robert substitut OUI 

Saint-Grégoire-le-Grand 
DEL SIGNORE, 
Vanessa membre  OUI  Saint-Nom-de-Jésus Jonathan Alarie membre  NON 

Saint-Grégoire-le-Grand TIANN, Christine substitut  NON Saint-Nom-de-Jésus Vanessa Le Corné substitut  NON 

Saint-Pascal-Baylon Lahiouel, Ridha substitut  NON Ste-Claire Dominique Saumur membre OUI 

Saint-Pascal-Baylon Touhmou, Abdel Hakim membre OUI  St-Étienne Frédérick Bélanger-Lacourse membre OUI  

Saint-Pierre Claver Josiane Cossette substitut  NON St-Étienne Julie Rainville substitut  NON 

Saint-Pierre Claver Patrick Preville membre  NON St-Fabien Marysol Breton substitut  NON 

Saint-Pierre-Apôtre Anne Loiselle substitut  OUI St-Fabien Samia Manneh membre OUI  

Saint-Pierre-Apôtre Nathalie Thibeault membre NON St-Jean-de-la-Lande Dolbec-Bradette, Joanie-Kim substitut NON 

Saint-Raymonde Mohamed Kakoro membre OUI St-Jean-de-la-Lande Laura Turlea membre  OUI 
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Saint-Simon-Apôtre Geneviève Héroux membre OUI St-Marc BOUDRIAS, Pierre-Laurent membre OUI 

Saint-Simon-Apôtre Marie-Ève Brochu substitut  NON St-Marc O'MEARA, Julie-Ève substitut NON  

Saints-Martyrs-Canadiens Chanez Benchoubane membre OUI Sophie-Barat Deslauriers, Marc Etienne membre NON  

Saint-Zotique Pierre Jourdin Sanon membre  OUI  Sophie-Barat Rodrigue, Cloé substitut OUI 

Sans-Frontières Marie-Pier St-Louis membre OUI St-Bathélemy Archambault, Vincent membre  NON 

Sans-Frontières Mathieu Lacombe substitut  NON Victor Rousselot Hélène Proulx membre NON 

Simonne-Monet Fatma Mathlouthi membre OUI Victor-Doré  Noée Dion substitut  NON 

Simonne-Monet isabelle Roy substitut  NON Victor-Doré  Sophie Brière membre OUI 

St-Paul-de-la-Croix Denise Moncion substitut  NON AUTRES PRÉSENCES : 
- Mme Isabelle Gélinas, directrice générale. 
- Mme Lyne Deschamps, conseillère stratégique du Regroupement des comités de 

parents autonomes du Québec. 
- Mme Chantal Angrignon, conseillère cadre au programme HORS-PISTE. 
- M. Maxime Charest-Caron, agent de planification, programmation et de recherche 

au programme HORS-PISTE. St-Paul-de-la-Croix Nicolas Deschênes membre OUI 

 
 


